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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-95667

Département(s) de publication : 73
 Annonce n° 24-95667

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-85664

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la SavoieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22730001900014N° National d'identification : 
CHAMBERYVille : 

73018Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

73Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Etude de faisabilité d'un réseau de transport en commun à haut niveau de service Intitulé du marché : 
entre les routes départementales 1504, 1201 et 1201A

79314000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

&lt;br/&gt;Le contrat comporte des tranches optionnelles définies Description succincte du marché : 
au cahier des charges.&lt;br/&gt;Les prestations sont réglées par des prix unitaires et forfaitaires.&lt;br
/&gt;Le Département souhaite pouvoir appréhender la faisabilité d'un réseau d'infrastructures de 
transports en commun sur les lignes 1 de Grand Lac (Ondéa) et Chrono A de Grand Chambéry 
(Synchro Bus).&lt;br/&gt;

Valeur technique : 50% Valeur environementale : 10% Prix des prestations : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 12/09/2024 à 12h00, lire 23/09
/2024 à 12h00

19/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-95667
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-95667
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